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HUNDRED AND TWENTY·SEVENTH
MEETING

Held at Lake Success, New York, on Wednc"'day,
9 April 1947, at 3 p.m.

President: Mr. Quo Tai-chi
(China).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of
Soviet SociaIist Republics, United Kingdom,
United States of America..

123. Provisional agenda
.' (document 5/320)

1. Adoption of the agenda~

2. Incidents in the Corfu Channel:
(a) Letter dat~d 10 January 1947 from the

representative of the United Kingdom
on the 8ecurity Council addressed ta the
8ecretary~Generaiand enclosures (docu­
m~t 8/247).1

(b) Communications from the Albanian
Government conc'erning incidents in the
Corlu Channel (document 8/250).2

(c) Report of the Sub-Committeee of the
8ecurity Council on incidents in the
CorfuChannel (document 8/300).8

124. Adoption of the agenda
The agenda was adopted;

'See Official Records of the security Council, Second
Year, Supplement No. ~, Annex 8.

• Ibid.,. Annex 9.
~lbid., Supplement No. 10, Annex 22.

il

CENT~VINGT·SEPTIEMESEANCE

Tenue à Lake Success, New-York~ le mercrëdi
9 avril 1947, à.15 h~ures.

Président: M. Quo Tai-chi
(Chine).

Présents: Les représentants des pays suivants: .
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etats-Unis d'Amérique, France, Pologne, Royau­
me-Uni, Syrie, Union des Républiques socia-
listes soviétiques. .

123. Ordre du iour provisoire
(document 5/320)

1: Adoption de l'ordre du jour.

2. Incidents survenus dans le détroit de Corfou:
a) Lettre, en date du 10 janvier 1947,

adressée par le représentantdu Royaume­
Uni au Conseil de sécurité au 8ecrétaire
général,et pièces jointes (doÇument
8/247)1. .

b) Communications du Gouvernement alba­
nais relatives aux incidents survenus· dans
le détroit de Corfou (document S/250)2.

c) Rapport de la Sous-Commission du
Conseil de sécurité chargée d'enquêter sur
les incidents survenus dans le détroit de
Corfou (document 8/300)8.

124. Adoption de l'ordredù jour
L'ordre du jour est adopté.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, Supplément No 8, Annexe 8.

:J Ibid., Annexe 9. .
3Ibid., Supplément No 10,Annexe 22.



120
..-_._- """ii!tj

1.25. Continuation cf the ~Uscussionof the
United Kingd@m complaint against
Albania

The PRESIDENT: 1 now invite the representa­
tive of Albania to take a seat at the Council
table.

(The representative of Albania took a seat at
al the Council table.)

The PRESIDENT: 1 calI upon the representative
of Albania.

Mr. HYSNI KApo (Albania) (t'l'anslated from
French): Although the Albanian de1egation has
had severa! opportunities of explaining to you the
.true rea$Ons for the British accusation, we have
come to the conclusionthat due attention has not
been given to our redaration and that the
Security Council hai' not given our statements
thoroughconsideration. On the contrary, certain
members of the Council have supported the
United Kingdom accWlation against Albania
without any praof, mer-ely basing themselves on
suppositions.

In bis rèsolution, the Uni~ed Kingdom repre­
sentative continues to pursue the same aim ~ he

-is, attempting tL. obi:ain the endorsement IJf the
Security Council forhis accusation by proposing
that you s~ould recommend the twoparties to
submit this dispute forthwith to the Intemational
Court of Justice, which will then, in its turil,
have to pronoullce judgment.

V~yis itrecommendcd to Albania to try out
its case belore the International Court when tllat
country has done nothing to justify the British ac­
cusation, when it is absolutely free from guilt,
and when the Security Council itself has no proof
in that respect.

Should States such as Great Britain still be
. allowed to subject Albania to fresh injustice?

ls it fair that a smalI nation which shed its blood
at thesidè of. aIl progressivepeoples auring
the last war should he calIed upon toaccount
fot its action br Great Britain, which has made
a habit -of covetousness? ls it fair that such
tteatment should bemeted outby the Security.
Coundl taa small nation which left 48,000dead
and woundedon the battlefield in the cause of
peace~ .justice~ freedom and independence?

No,. gentlemen, Albània does not deserve such
treatinent.

.. RiS crinû~altoplaywith the honoùr and fate
.of 3,' people :which onlywishes to be niaster in its
own· house and inaintain. friendly relations with
aIl nations. The Security Council should not lose
sîght ofthesemachinations C)D ~he part of Great
Britam. ..

Thereis n() reasonwhy the name of Albania
shouldbe invC)lvedinthisresolution. The United
Kingdom ~bitionisnotworthy of 'Considera­
tion.. The United Kingdom resolution .shouldbe
categoricallY rejected by the Council.

125. Suite de la discussion relative à la
plainte portée par le Royaume-Uni
contre l'Albanie

Le PRÉSIDENT (traduit à~ l'anglais): J'invite
le rèprêsentant de l'Albanie à prendre place à
la table du Conseil.

(Le représentant de l'Albanie prend place à
la table du Conseil.)

.Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
donne la parole au représentant de l'Albanie.

M. HYSNI KApo (Albanie): Bien que la
délégation albanaise ait eu plusieurs fois l'occa·
sion d'exprimer devant vous les raisons véritables
de l'accusation britannique, elle a cnnstaté que
l'attention nécessaire n'avait pas été accordée à
sa décIai'ation et que le Conseil de sécurité ne
lui avait pas consacré une étude approfondie,
Au contraire, certains membres du Conseil, sans
aUCUile preuve, mais simplement en se fondant
sur des suppositions, ont appuyé l:accusation
britannique contre l'Albanie.

Le représentant du Royaume-Uni, dans sa
r.ésolution, poursuit toujours le même but: il
cherche à faire légaliser l'acc.usation par le Con·
seil de sécurité, en vous proposant de recomman­
der aux deux parties de soumettre immédiate­
ment ce düférend à la Cour internationale de
Justice qui, à son tour, devra se prononcer.

Pourquoi recommande-t-on à l'Albanie de
saisir l'organisme intemational de justice, alors
que ce pays n'a rien fait pour justifier l'accusa·
tion britannique, n'est absolument pas respon~

sable, et que le ConSeil de sécurité lui-même n'a
aucune preuve à ce sujet?

Faut-il encore permettre que des Etats comme
la Grande-Bretagne fassent sub~ de nouvelles
injustices à l'Albanîe? Est-il juste qu'une petite
nation, qui a versé son sang à caté de tous les
peuples .progressistes au cours de la. dernière
guerre, soit prise à partie par la Grande-Bretagne,
qui a fait de la convoitise une habitude? Est-il
équitable qu'un tel traitement soit infligé par le
Conseil de sécurité à un petit peuple qui a laissé
l!Uf le champ de bataille 48.000 morts ·et blessés,
pour la paix, la justice, la liberté et l'indépen-
dance? .

~on, Messieurs, l'Albanie ne mérite pas un tel
traItement. .

. ,
n est crimincl de· jouer avec l'honneur et le

desûI1 d"tm peuple qui veut seulement être maître
chez lui et éntretenir des rapports d'amitié aVec
toutes les nations. Le Conseil de sécurité ne doit
pas perdre de vue· ces agissements de ~a Grande-
Ilreta~e., .

Il n'y a pas de raison pour que le nom de
l'Albanie soit mêlé à cette résolution. La résolu­
t~on britanniq~e ne mérite pas d'être prise en
considération. La résolution britannique dOîtetre

•rejet~e catég?riquement par le Conseil. ~



The PRESIDENT: We have tt~e Upjted King­
dom' draft resolution before us. Is there a"lY other
speaker on this resolution?

Colonel HODGSON (Australia) : Exactly a year
ago, the representative of Australia made these
observations with regard to another case before
this couneil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
sommes saisis du projet de résolution du RoyauM

me-Uni. Quelqu'un désire-tail prendre la parole
à ce sujet? .

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit' de
l'anglais): TI y a exactement un an, le représen­
tant de rAustralie, à propos d'un autre cas
soumis au Conseil de sécurité, a fait les observa­
tions suivantes:

We feel that those considerations apply espe­
cially ta non-permanent members of this Coun­
eil. In the opinion cf my Government, they are
here not to represent a particularpoint of view,
not to represent a particular group, not to 'rep­
resent their own country, but as elected mem­
bers, ta act for the whole of the United Nations.

"Les décisions que nous adoptons doivent être
fondées sur des faits, des preuves, afin d'assure!'
un règlement équitable dans l'intérêt de la -paix
du monde ou, pour reprendre leS termes mêmes
de la Charte, afin de "réaliser par des moyens
pacifiques, conformément aux principes de la
justice et du droit international, l'ajusteI,llent ou
le règlement de -différends ... de caractère inter-

. national". Pour atteindre ce but, le Conseil doit
se mettre en devoir d'établir les faits et de rassem­
bler tous les renseignements utiles; il doit ensuite
les examiner calmement et judi~ieusement, de
façon à se prononcer en toute justice • . • Bref,
le Conseil de sécurité est appelé à remplir des
fonctions . . . comparables à celles de la Cour
internationale de Justice, à propos des litiges qui
sont soumis à sa juridiction. Des principes iden-
tiques devraient, en conséquence, présider ~ ses
actions et gouverne!' ses décisions. 'TI devrait
rendre un, jugement impartial .conforme aux
règles de l'équité, agk selon sa conscience et en
tenant compte du bien-fondé de l'affaire qui lui
est soumise!''' .

Nous estimons que ces considérations s'appli­
quent spécialement aux membres non permanents
du Conseil de sécurité. Mon Gouvernement est
d'avis que les membres non permanents ne
siègent pas au Conseil pour exposer un point de
v'J.e particu1;er, ni pour représenter un groupe
quelconque, ni pour représenter leur propre pays,
mais en tant que membres élus, pour agir dans
l'intérêt de toutes les Nations Unies. '

, .
Que voyons-nous dans le cas qui nous occupe?

Un examen· attentif de toutes les déclarations, et
de tous les renseignements semble autoriser la'
conclusion qu'il y a de la part de certains mem­
bres du Conseil une tendance marquée à pré­
juger le cas dont .nous somnies saisis." Nous
constatons même qu'au lieu de statuer sur la foi
des preuves et des faits établis, certains.membres
du Cons~il ont émis des opinions fondées sur. des
idéen préconçues.

Aussi, bien, si l'on av~t disposé de preuves
d'une évidence absolue, cette affaire n'aurait
jamais été soumise au Conseil de sécurité pour
commencer. 'D'un autre côté, si certains membres
du Conseil exigent des preuves indiscutables, le
Conseil de sécurité ne pourra jamais prendre
une décision. Les membres du Conseil de sécurité
doivent décider en se fondant sur les preuves qui

, leur sont soumises, et l~ 'faire en 'gens sensés
'désireux d'arriver à une conclusion sensée.

."We must ... act on facts and evidence tu
ensure a just settlement in the int~rests of world
peace or, in the actual words of the Charter, ~to

bring about by peaceful means and in ccnformity
with the principles of justice and international
law, adjustment or settlement of international
disputes'. To do this, the Council must proceed
deliberately to ascertain al1 the facts and xelevant
information andthen examine the facts and in­
formation calmly and judiciously 50 that justice
can be administered. . . . In short, the Council
is intended to occupy a position ... cümparable
to that of the International Court of Justice in'
relation tu justifiable disputes. :The Council
should govern its actions and. decisions accord­
ingly. It should administer impartial justice ac­
cording to équity and good conscience and the
proven merits of the particular case." 1

- Moreover, had there been one hundred per
cent proof 'in fuis case, it would never -have
reached the Security Council in the first instance.
On the other hand, if members are going to insist
that YOll must have one hundred per cent proof,
the Security Council Inightnever reach a decision.
They have to act on, the evidence as -reasonable
men and come -to areasonable conclusion. .-

What do we find in this particular case? A
peru..'1a1 of aU the statements, and all the informa­
tion, leads one '1:0 the conclusion th"t there was
a:. pronounced tendency on the part of some

. members to prejudge the case. We even find that
instead of making a decision on the evidenèe and
the facts as ascertained, there were theories
advanced by some members of this Cauneil to fit
pteconceived notions.

l See JOf~f!nal of the Security Countil, First Year, No. 20,
26th meetmg. page 597. _

. _.. .
1 Traduction officielle. La déclaration originale du repré.

sentant de l'Australie et· l'interprétation qui en fut
donné, à l'époque se trouvent dans le Journal du- Conseil
de $écurite, Preinière Année, No20.26ètne séatlœ. page
397..



The conclusion of seven out ofnine was that
this miite-field was laid with the nowledge of, the
Albanian Government. This was a majority de,
.cision, .a democratic deci8ion, but that decision
was nullified by the operation of' the yeto. It is
useless to mince out words. The representatives of
Poland and the Soviet Union said mat the state-

. ments of the representative of the, United King­
dom were irrelevant sa far as this case was con­
cerned. As we see it, the operàtion of the veto in
this case was the whole essence of the question. It
preve:lted a just and impartial decision being

. ,reached and so stultified the will of the Security
Council. How then can it he said that the re­
marks of the United Kingdom representative
were irrelevant? \

For that reason, can it be said that the case
must remain as it stands, 01' can it,even be argued
that it should be removed from the agenda of this
Council? The issue is deeper,than that. It is not
only a questionconcerning the two parties, that
is, the United F..îngdom and Albania., The
resolution used these \Vords - and l do not
think there was' any objection to, that on the
part of anyone:' ". . • considers that the laying
of mines, inpeace tirhe withoutnotification is
unjustified and an, offence against humanity".
It is! How tlien can thîs Security Council not
pursue ital' not make a recommendation so that
crime shalI be, punished, when there has been
a crime against humanity?

What; 1ten, does the resolution propose? The
resolution asks that the matter be referred to
the Intemation~lCourt of Justice. However, the
representativeof Albania says that we" did not
have sufficient proof and that we did not give due
regard ta the evidence. ,But the International'
Court of Justice can do very fully the verythîngs .
we were not able to do here. It can collect addi- ,
tional evidence, and, particularly in the~ral
hearingSprovided under Article 43, it can calI in .
Witnesses, experts, counsel and advocates. It cm
obtain material witnesses for exaInination and
cfoss-examination so tbat justice'shail be done.
,We are sure that itisnotan injustice to ask
Albania to appear before, a 'body such as the.
Int{'mational' Court. 1 should' think Albania
would' welcomethatopporttmity. Moreover, 1·
would remind the representative of Albania that
the other 'party to the dispute cân briilg the case
beforetheCourt, ifthe. Council so reCommend8,
and in the event of failureby, the oppDsmg
party to appear,or defend itself,a judgment may
be givenagainSt it.

'&'to the questioIl of jurisdiction, t shotiIdJTh:e
ta make the following observations. Under

Or, bept membres sur neuf sont arrivés à la
conclusion que le champ de mines du détroit de
Corfou a été posé au su du GGuvernement alba­
nais. La décision a été prise à la majorité des voix;
elle constitue donc une, décision démocratique.
Cependant, elle a été annulée par le jeu du veto.
nne sert à rien de mâcher nos mots. Les représen­
tants de la Pologne et de l'Union soviétique oni
dit que-les déclarations du représentant dû
Royaume-Uni n'avaient aucun rapport avec le
cas qui nous occupe. A notre avis, c'est l'emploi
du veto qui est au fond même de la question
dans le cas présent. Le veto 3: empêché une
décision juste et impartiale, et a fait échec à la
volonté du Conseil de sécurité. Comment, dans
ces conditions, peut-on diJ.e que les remarques
du représentant du Royaume-Uni nes'appliquent
pas à cette affaire?

Pour les !pêmes raisons, peut-on dire que cette
affaire doit rester en l'état et même qu'elle doit
être retirée de l'ordre du jour du Conseil? Le
problème, ~ la vérité, est bien plus complexe. n
ne s'agit pas seulement d'un différend entre deux
parties, en l'occurrence le Royaume~Uni et l'Al­
banie., Le libellé de la résolution portait al effet
- et je ne pense pas qu~on ait ~ulevé aucune
objection contre les termes de .ce texte - cc•••

considère que la pose de mines en temps de paix,
et sans avertissement, est un acte injustifié qui
constitue un crime contr,e l'humanité".C'en est
un, ,en vérité. Comment, da...11S ces conditions, le
crime ayant été commis, le Cnnseil ,de sécurité
peu,t-il ne pas le poursuivre, ou 't~e pas demander

-qu'il ~oit puni? " -'.
, :

Que proposèla résolution? Elle demande que
la cause soit déférée à la Cour intemationale de
Justice. Or, le représentant de l'Albanie décI?.!'~

que nous n'avons pas disposé de preuves suffi­
santes et que nous n'avons pas accordé la consi~

dération voulue aUx témoignages qu'on nous a
apportés. Je répondrai que la Cour internationale
de Justice peut précisément faire à fond tout ce
que nous n'avons pu faire ici. Elle peut rassembler
des l.reuves complémentaires, elle peut, notam­
ment" étant donné la procédure orale prévue à
l'Article 43, convoquer des téIIlo~ et faiteapp.el
à des exp.erts, des conseils et des avocats. Elle
peut 'faire comparaitre les ,ténioins de faits essen- .
tiels à la cause, de manière à permettre inte.rroga~
toires et' contre-interrogatoires' et à pouvoir
statuer en toute justice. Nous' sommes persuadés
que ce n'est pas commettre une, injustice envers
l'Albanie que de lui demander de -comparaître
d~vant un organïsIne comme la Cour interna­
tionale de Justice. On atu:ait p,u'periser que
l'Albanie' accueillerait avec satisfaction l'occa­
sion qui lui était offerte. Jerappellérai, d'autre
part; au repréSentant' dè l'Albariiè que, si le
Conseil de sécurité le 'recommande, l'autre partie 1
au différend peut porter l'affaire devant la Cour, '
et qu'au cas où la partie adverse ne se présen- '.
terait pas ou s'abstiendrait de .faire valoir ses.
moyens, la Cour pourrait rendre ùn jugement
,contre elle. ' '.

En ce qui concerne la question de la compé-'
tence du Conseil, je voudrais faire les quelques- '- -~.:.;a
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Article 25 of the Charter, a Member agrees
"... ta accept and carry out the decisions of
the Securit)' Council...." Under Article 36,
"The Security Council may . . . recommend
appropriate procedures or methods of adjust­
me.nt" of a dispute. And under the same Article,
the general rule is stated ". . . that legal disputes"
- and this i.. now a legal dispute - "should
. . . bt referredhy the parties to the Interna­
tional Court of Justiée in accordance with the
provisions of the Statute of the Court".

That reference implies an accep,'ance of juris­
diction. Furthermore, in the letter of invitation
sent by this Council ta the Government of Al­
bania, there is one vital condition laid down:
". . . ta participate without a vote in n'le pro­
ceedings with regard to this clispute on condition
that Albania acc.epts, in the present case, all Ihe
obligations which a Member of the United Na­
tions would have ta assume in a similar case.n1

Therefore, any decisbn, any l'ec'ommendation
that we May make binâs the United Kingdom
and aIso binds Albania.

In addition, Article 36 of the Statute of the
International Court of Justicè provides for thé
jurisdiction of the Court as follows: ". . . com­
pris~s all • . . ;matters specially provided for in
the Charter of the United Nations .. ,"

Constquently, we arrive at this conclusion:
under the provisions of both the Charter of the
United Nations and the Statute of the Court,
the Security Council is clearly entitled to make
such a recommendation as the United Kingdom
proposes. ,Further, as we said, it is our duty to
do this because this is a crime against humanity,
and the Security Council cannot, fot 'the sake of
its own prestige, authority and repu\:ation, allow
its·deCïsion to bç rendered inoperative.

Mr. G~OMYKO (Union of Soviet Socialist
Republics) ,( translated trom Russian): When

.we discussed the question of placing the British
complaintagainst Albania on the agenda of the
Security· Council" 1 had the opportunity, cf stat­
ing the position of the Soviet delegationin this
~atter.2 Later, in the discussion of the United
Kingdorn..complaint in the Security COUJ,lcil, be­
fore the Sub-Conunittee was formed,3 and then
iJ;l the discussion,of that Sub-Committee's report,
lalso stated the attitude of the Soviet de1egation
towards this United Kingdom, complaintY The
entire discussion in the SecurityCouncil con­
firined, from beginnfug ta end, that the action of
the Unit~d, Kingdom in bringihg this matter

1 See Oflici~l Records· of· the Security Cou-ncil, Second
Yc:x, ~o. 7,page 131. '

, IbId., No. 6, p::lges 114 to 115.
: Ib!d., N(j~ 18, pages 365 to 371.Mt .~~lb;d.;~No.26,Pllge~ ,lj78!f.

remarques suivantes. En vertu de l'Article 25 de
la Charte, un Membre convient " •.. d'accepter
et d'appliquer les décisions du Conseil <:le
sécurité ..." Aux termes de l'Article 36, Le
Conseil de sécurité peut ... recommander les

,procédures ou méthodes d'ajustement appro­
priées" pour régler un différend. Le même ~-ticle

stipule que, "... d'une manière générale, les dif­
férends d'ordre juridique .. :' - et il s'agit bien
ici d'un différend de cette nature - "devraient
être soumis par les parties à la Cour intema~

tionale de Justice conformément auX dispositions
du Statut de la Cour".

Les termes de la Charte que je viens de rappe­
ler impliquent que les Membres ont accepté la
compétence du COllileil.· De plus, je me référerai
à la lettre d'im~tation que le Conseil a envoyée

. au Gouvernement albanais etdans laquelle figure
cette condition essentielle: ". . . participer, sans
droit de vote, aux discussions relatives à ce dif-

, férend, à la condition que l'Albanie accepte, dans
, le cas actuel, toutes les obligations qu'allraità'
assumer un Membre des Nations Unies daÏ1s un,
cas analogué". Toute décision, par conséquent,
qt'.e nous pourrions prendre, toute recommanda-

, tion .que nous pourrions formuler,engage aussi
. bien "Albanie que lé Royaume-Uni.

, En outre, l'Acide 36 du Statut de la Cour
, internationale de Justice stipule que la compé.

1
tence de la Cour "... s'étend ... à tous les cas
spécialement prévus'dans la Charte des Nations

1 Unies •..n

On en arrive donc à la conclusion suivante:
en vertu des dispositions tant de la Charte des
Nations Unies que, du Statut de la Cour inter­
nationale de Justice, le Conseil de sécurité est
clairement habilité à formuler une recommahda~
tion comme celle que propose le représentant du
Royaume-Uni. Je·considère en outre, comme je

,l'ai déjà déclaré, que c'est noire devoir d'agir
de la' sorte, car il s'agit là d'un crime contre
l'humanité) et lé Conseil de sécurité ne peut pas
permettrç, dans l'intérêt ,de son prestige,. de. son
autorité et de sa réputation, que sa décision soit
rendue inopérante.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit du russe):' Lorsque
nous avons examiné Ja question de savoir s'il y
avait lieu iFinscrire à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité la plainte britannique contrel'Alb~e,

j'ai déjà eu l'occasion d'exposer les vues de la
délégation,soviétique .~ cet égard2. Par la suite,
lors de l'examen de la plainte britannique par le
Conseil de sécurité, avant la création de la,Sous­
Commission que l'on sait3, puiS, au cours de '
rexamen du rapport présenté par cette Sous­
,Commission, j'ai 'également précisé l'attitude de
la délégation soviétique à f égard de la plainte
britannique4; Toute la discussion de cette ques­
tion devant le Conseil de sécurité, du commence-

1 Voir I~Procès·verbauxofliciels.du Conseil de sécurité,
Dem\:ième Année, No 7, page 131. .

2 Ibid., No 6, pages H4et 115.
"Ibid., No 18, pages 365 à 371.
'Ibid., No 28, pages 578 et suivantes.
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before the Security Council wasnot dictated by
interests concerned with the maintenance of
peace and security. There are other motives and
considerations behind that action.

During the discussion of this question, especi­
ally towards. the end of the Council's investiga­
tion, certain mèmbers, other than the represen­
tative of the Soviet Union, came to the conclusion
that this question was not one for the Security
Coun<'.il but for the International Court of Jus­
tice. Of course it would have been better to have
come to sucha conclusionat thebeginning and
not at the end of the investigation of this ques­
tion, but "better late thall never"! The fact that
some oilier members of the Council came to the
co~clusion that it was not a question for the
Security Council is very significant. That is pre­
cisely. whatthé. Soviet· representative .said at the
outset in discussing the question ofplacing the
United Ki.."lgdoll). complaint on the agenda of the
Security Council. As a matter of fact,even the
reptesentatïve of the United Kingdom now as­
sem thatthere is no immediate threat to peace.
~at· is significant,coming from the representa­
tiye of the .United· Kingdom himself,who did
everything possible to blacken Albania and ~­

~ribe to it the guilt, which. we have nu grounds
whatever for doing. . .

-What do thefacts, supplied by the represen­
tatives of the. United Kingdom abd Albania,
say? .' Thefacts .tell us .thatif the testànony sub­
mitted bytheBritish is. inaccordance with reality
--.. that .isto say, that two British destroyers '\Vere
blownup in the Straits of Corfu and that lives
w'ere lost-.-· if that testimony js in. accordance
witb. reality,then it.·collIdbe said that .the fads
confirm such a conclusion, bu~ the British re},lre­
senta!iveshavebeen tmable to advance a'single
fact which wollIdconvictAlbania either of hav­
ing laid the IIÜnes or ofhaving.mown .who did
sa. There are no such facts. Not one of the
m~mbersofthe SecurityCouncil has been able '1:0
advance a singlefact on that score.

"Some other.members of the Security Council,
h()weveI'iconsidet: tliâ,t there isnoneed to respect
thefacts, .but that it if> possible. to make us.e of
them ireely. For~xample, it ispointed. out that
"it isthought" or"itsee:ms"thatapart from
Ali>anianobodyelse. collId .have done --it, or,at
any rate, that Alba;nia knew whp djd lay·the
mines. Itispointed out that it is difficllIt to
assume thatany party other' th~n AlbaniacollId
havelaid the.mines. That argumentisadduced,
butjtis noproof. It isnoproof, as l lookat it,
either from a legal or. froma factual point of
vi~YI. The Security Councilcannot, on !he basis
of s.uch observations, arrive ata conclusion whkh
involves charging a country with having com­
mitted a cnme, nor can it arrive at that conclu­
sion on the basis ofsurmise.That, however, is
,what itamounts ta: on the basÜl ofsU1'1lÜ,8è, the
conclusionis draWIr that AlbaDia is guilty.

ment à la fin, a. confirmé que le Royaume-Uni,
en soulevant cette question devant le Conseil de
sécurité, s'est laissé guider par des intérêÎ'S qui
n'ont pas de rapport avec le maintien de la paix
et de la sécurité. La démarche britannique a été
motivée par de tout autres considérations.

Au cours de la discussion~et en particulier vers
la fin de l'examen de cette question, certains
membres du Conseil, en dehors du représentlint'
de 1'!Jlùon soviétique, sont arrivés à la conclusion
que réiffaire n'était pas du ressort du Conseil de
sécurité, mais de la Cour internationale de

. Justice. TI eût mieux valu, évidemment, arriver
à cette conclusion au début et nori à la fin de la
qiscussion, mais "mieux vaut tard que jamais".
Le fait que d'autres membres. du Conseil aient
èonclu que l'affaire n'était pas du ressort du
Conseil de sécurité est très significatif. C'est
précisément l'opinion qu'avait exposée le repré­
sentant de l'Union so:viétique, tout au début.
lorsqu'on discutait de l'inscription de la plainte
britannique à l'ordre du jour du Conseil de
sécurité. En fait, le représentant du Royaume­
Uni lui-même affirme à l'heure actuelle qu'il n'y
a pas de danger imminent pour la paix. Il est
significatif que cette affirmation émane du re·
présentant britannique lui-même, qui a tout fait
pour noircir l'Albanie et lui imputex: une faute
que nous ne .sommes aucunement fondés à lui
attribuer.

Que nous révèlent les faits que nous ont ~oumis
le.s représentants du Royaume-Uni et de l'Al..

, bame? Ces ~aits nous révèlent ceci: si les rensei­
gn("ments fourDis par leS Britanniques correspon­
dent à la réalité - c'est-à-dire si deux ,contre­
torpilleurs britanniques ont été endommagés dam
le détroit de Corfou, et s'il y aeu des pertes de
vies- si ces renseigneII:lents correspondent à la .
•réalité,nous pouvons dire que ies faits confliulent
·une telle conclusion. Mais le~ représentants brio
tânniquesn'ont pu produire un seul fait qui
puisse faire reconnaître l'Albanie comme ét~t

coupable soit d'avoir mouillé les mines, 1I0it
d'.avoir su qui les avait mouillées. Il n'existe pa!
de faits de cet ordre. Aucun membre du Conseil .
.:le sécurité n'a pu dter un sellI faît à l'appui de
cette •thèse.

Certains/autres membres du 'Conseil considè­
rent, toutefois, qu'il n'est pas indispensable de
tenir. compte des faits, que l'on peut en user
librement.. D'aucuns disent, par. e~emple, qu' "il ..
apparait" ou qu' "il semble" que personne,
hormis l'Albanie, n'a pu mouiller ces mines,· ou
du moins que l'Albanie a su qui les avait posées.
Qnnous dit qu'il est difficile d'admettre qu'un

·autre pays que l'Albapie ait pu mouiller les mines.
C'est là un argument qu'on fait valoir, mais
qui est' loin de constituer· une .preuve. Il· n~
constitue, à mon âvis, aucune preuve, ni en droit
ni en fait, et ce n'est Pas en: ~e fondant sur des
rem::u-ques de ce genre que le Conseil de sécurité
peut a.ccuser un pays d'avoir commis un crime;
il ne peut tirer ses 'conclusions de simples conjec-

·tureS. Or, c'est précisément ,ce qu'on fait ici; on
part d'urie supposition pour conclure à la cul- 1

pabilitéde l'Albanie. ~
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La' discussion de cette question devant le
Conseil de sécwité a contribué à raffermir la
convi::tion de la délégation de rUnion soviétique
que le Royaume-Uni, en adressant sa plainte au
Conseil de sécurité, ne l'a pas fait parce.que cette
question méritait effectivement d'être examinée
par le Conseil, mais, comme je l'ai déjà &t, pour
d'autres motifs, pour des raisons d'ordre politique
qu'il est facile de comprendre, à mon sens, si l'on
tient compte de l'arrière-plan politique qui se
dessine derrière la plainte britannique. J'entends
pararrièrenplanpolitique les relations entre le
Royaume-Uni et l'Albanie, ou plus exactement

. l'attitude prise par le Gouvernement britannique
à l'égarçl de l'Albanie. Si l'on tient compte de
ce fait, il n'est pas difficile de comprendre pour­
quoi cette question a été portée devant le Conseil
de sécurité, bien: qu'elle \1'aita.ucun rapport avec
le maintieQ- de la paix et de la sécurité.

In the.course of the discussion of this question
înthe Security Council, the Soviet delegation'has
become still more convinced 'mat the action of the
United Y ~dom in bringing this complaint be­
fore the uècurity Council is to be explained not
by the fact that that question rea11y deserves in­
vestigation in the Council, but, as 1 have aIready
pointed out, by certain other political considera­
tiens, which in my view -xe not diffic~t to under­
stand, if we consider the political backgrpund of
this action on the pax;; of the United Kingdom. ­
In speaking of the political background, l have
in mind the relations between the United King­
dom and Albania: to be more explicit - the
attitude of .the United Kingdom Government
towards Albania. Taking that circumstance into
account, it is not difficult to underst.and why this
question is brought before the Security Council)
even though it bears no relation -..,rhatsoever to
the question of the màintenance of peace and
seêurity.

The representative of Australia started to L~ représentant de l'Australie a commencé à
speak here about facts. The Australiàn represen- . nous parler de faits. Les représentants de l'Aus­
tatives.speak aboutt.'tatat practically every 1 tralie nous en parlent presque à. chaque séance, à
meeting, whatever question js under discussion. 1 propos d'troe question oud'unè.autre. Or, je n'ai
have never seen a greater disregard for facts jamais vu personne témoigner moins de respect
than that displayed by the Australian repre- pour les faitsqùe les représentants de l'Australie.
sentatives. Only disregard of facts can explain C'est ce manque de respect pour les faits qui, seul,
the conclusions at wmch the representatives of peut expliquer les conclusions auxquelles s'arrê­
Australia arrive. 1 express no surprise a\. all, tent les représentants de l'Australie. Mais je ne

. however, for 1 realized earlier thattalking m'en étonnerai pas, car j'ai déjà eu l'occasion de
about facts and a genuine regard for facts are Qnstaterque .parler des fait':! n'est pa:~ Jamême
twO different things, and ·the disregard of facts chose que les respecter; le manque de respect que
manifested by the Australian representanve does le représentant de l'Australie manifeste pour les
no~ by any means come as a surprise to me. The faits ne me surprend nullement. L'observation
remark made, by the representative of Australia faite, pâr le représentant de rAu~tralie au sujet
concernirig the veto aIso cornes as no surprise to du veto ne constitue pas non plus .une ~urprise ..
me. The represeIitative of Australia has, wc know, Le représentant de l'Australie, on le sait depuis
long suffercd from the "vetophobia"· disease, longtemps, souffre, en particulier aux conférences
especially at international coqferences. It is pos- internationales" d'ùne maladie appelée "veto­
sible' te recover fromthat disease, of course. 1 phobie". C'est une maladie dont on. peut guérir,
think that time will help the representative .of bien sÛT. Je pense que lé temps aidant, le re­
Australia to recover from "vetophobia". . présentant de l'Australie guérira de sa "veto-

phobie".

Pour les raisons que j'ai indiquées, j'estiIne que
je ne dois pas m'associer à la proposition que Sir
Alexander Cadogan nous a présentée par écrit
lors de la dernière réunion du Conseil de sécurité.
L'Albanie n'est pas coupable du crime que.lui
impute le' représentant du Royaume-Uni. C'est
pourquoi nous n'avons aucùne raison de traînet
l'Albanie devant la Cour internationale de Jus­
tice, car, .pour déférer un pays; quel qu'il soit,

. devant la Cour internationale, il' faut avoir 'des
raisans.

In view of what 1 have said, 1 think 1 must
express a negative attitude to Sir Alexander
Cadog:;m's proposaI which.was submitted to us
in draft form at the last meeting ,of the·Security
Council. Albania, is innocent of thé' crime with
which it is. charged br the representative of
the United Kingdom. We have no justification,.
thèrefore, for dragging Albania before the Inter­
national Court of Justice, because in order to
bring any country before the International
Court of Justice, sorne sort of justification is nec,:,
essary•

. The Soviet delegatiOll acllleres firmly to the La délégation de l'Union soviétique estferme-'
Vlew - andin the course ·of di lcussion of this ment convaincue - et sa conviction est sortie
question in the Security Council, that view has r.enforcée de la discussion qui a eu lieu devant
been strengthened.still more - that there' is aIso le Conseil de sécurité -. que nous n'avons aucune
D;0 justification for' such. a decision by the'Secu- . raison, non plus, de prendre une semblable déci­
nty Couneil, because the position of the'British sion au Conseil. de sécurité, étant donné que la
representative on thisquestiein is unfounded from' position prise par le représentant britannique à
start to finish. 1 therefore consider the proposai l'égard de cette question n'a jamais eu aucun
madeby therepreseIltative of 'the' United King- fondement. J'estime donc que la pr-opositionlbim to be inacceptable to the So~:t ~~~~~~~~~~~_~~~~~~~_parlereprésentantdu~oy~~e-~~ne
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and to be unjustifiable. The Sl':curity Council has
no basis for adopting such a decision.

The PRESIDENT: Does any -other representa­
tive wish to speak?

The United Kingdom draft resolution is still
before the Council. Since, at our previous meet­
ing, Council action was, shall 1 say, frustrated,
this new United Kingdom draft resolution is
another attempt to settle this dispute in accord­
ance with the spirit and provisions of the Charter
and of the Statute of the International Court of
Justice.

1 think several delegations have referred to the
fact that this case could have been taken to the
International Court of Justice in the fust place.
1would remind those delegations that, as Albania
is not.a Member of the United Nations, it could
not be compelled to appear before the Inter­
national Court of Justice. However, since its

'acceptanœ of the obligations of Members of
the United Nations, as contained in the Coun­
cil's invitation to ~t to participate in a discussion
of this case, Albania is now, like any Member
of the United Nations, obliged to comply with
the provisions both of the Charter and of the:
Statute of the International Court of Justice.

1 would Jike to say that the United Kingdom
resolution, which was supported by seven out of
nine voting members, was really not punitive
either in language or in character. It was in­
tended to pave the way for a re-opening of the
negotiations that might have led to a peaceful
settlement of the case. Since that resolution could
not be operative, the present resolution is mcrely
another attempt, another means, to bring the
two parties together and to settle the,ir dispute, if
possible, by pacific meàns.

Speaking as the representative of CHINA 1shall
support fuis resolution when we come to vote
upon it.

If ,there are 110 other members who wish ta
speak on this draft resQlution, 1 shall 'ask the
Council to take a vote on it. The draft resolution,
i'!ltroduced by the United Kingdom, copies of
which you have before you, reads as follows:

"The Security Council,

"Havirtg considered statements of representa­
tivesof the United Kingdom and of Albania
concerning a dispute between the United King­
dom and Albania, arising out of an incident on
22 October 1946 in the Straits of Corlu, in
which, two British ships were damaged by mines
with resulting 10ss of life and injury to their
crews,

••Recom,mends that the United Kingdom and
the Albanian Governments should immediateiy

1 peut être acceptée par la délégation soviétique,
et qu'elle n'est pas justifiée. Le Conseil de sécu.
rité n'a aucune raison de prendre. une décision
telle que celle qui est proposée par le représentant
du Royaume-Uni.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angiais): Un
autre représentant désire-t-il prendn: la parole?

Le Conseil de sécurité est toujours saisi du
projet de résolution du Royaume-Uni. En effet,
étant donné qu'au cours de notre séance précé­
dente l'àction du Conseil a été, si j'ose dire,
contrecarrée, le présent projet de résolution du
Royaume-Uni est une nouvelle tentative pour
régler ce différend conformément à l'esprit et aux
dispositions de la Charte et du Statut de la CoUr
internationale de Justice.

Plusieurs délégations ont, je crois, fait remar­
quer que cette affaire aurait pu, dès l'origine,
être portée devant la Cour internationale de
Justke. Je rappellerai à ces délégations que l'Al·
banie, n'étant pas membre des Nations Unies
ne pouvait être contrainte à comparaître devant
la Cour internationale de Justice. Toutefois, du
fait qu'elle a accepté les obligations imposées
aux Membres des Nations Unies, telles qu'elles
figurent dans la lettre du Conseil de sécurité l'in·
vitant à participer à la discussion de cette affaire,
l'Albanie doit désonnais, comme tout autre
Membre de l'Organisation, se confonner tant

. aux dispositions de la Charte qu'à celles du
Statut de la Cour internationale de Justice.

J'ajo.uterai d'ailleurs que, ni dans la fonne, ni
dans le fond, la résolution du Royaume-Uni, qui

.avait été appuyée par sept sur neuf des membres
votants, n'impliquait une sanction quelconque.·
Elle était destinée à préparer de nouvelles négo­
ciations qui pussent conduire :;, un règlement
pacifique de ce différend. Comme cette résolution

. n'a pu prendre effet, la résolution actuelle consti·
tue simplement une nouvelle tentative, un nou·
vea.u moyen de mettre les deux parties en pré­
sence pour régler leur différend, si possible, par
des moyens pacifiques.

En ma qualité de représentant de la CHINE, je .
suis prêt à appuyer cette résolution lorsqu'elle
sera mise aux voix.

Si personne ne désire prendre la parole au.sujet
de ce projet de résolution, je vais. le mettre aux
voix. Le projet de résolution présenté par le
Royaume-Uni et dont on vous a donné copie est

.ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant examiné .les déclarations des représen­
tants du Royaume-Uni et de l'Albanie au sujet
d'un différend existant entre le Royaume-Uni et
l'Albanie, à la suite d'un incident survenu le 22
octobre 1946 dans le détroit de Corfou etau
cours duquel deux navires britanniques furent
endommagés par des mines, ce qui -a fait des
morts et des ble~és parmi leurs équipages,

"Recommande aux Gouvernements du Royau­
me-Uni et de l'Albanie de soumettre immé-

:...1.



> 727

refer the dispute to the International Court of
Justice in accordance with the provisions nf the
Statute of the Court.1

A vote was taken by show of hands, with the
foU'owing remIt: '

Votes for:

Australia
Belgium
Brazil
China
Colombia
France
Syria
United States of America

Votes against:
None

Abstentions:
Poland
Union of Soviet SociaIist Republies

The United Kingdom did not participate in
the voting. .

126. General discussion on the duties
and responsibilities of the Security
Couneil

Sir Alexander CADOGAN (United Klngdom):
Mr. President, may 1 be permitted to say one
word? It is not relevant to this case but it is
relevant to our previous discussion

You will remember that at an earlier· sitting,
a very interesting sta~emeIlt was made by the
representative of Brazil.2 1 am sorry he is not
here today, and somer still,about the reason of bis
absence.

. He raised various points on the functions,
responsibilities and rights of the Security Council,
which 1 think deserve.very careful consideration.
1 must say that 1 could not accept a11 of them
myself 'mthout qualification. 1 do not know the
views of my colleagues; 1 only want to suggest
that, after consulting together andreflecting
upon the matter, they might think it a good thing
for the Council, one day, to discuss the topies
raised by our Brazilian colleague, perhaps in the
light of an opinion wmch we might request from
a suitable committee of jurists. 1 think these
questions wmch have been raised but not vet
discussed are so important that we should exam­
ine them fUlly and try to reach conclusions on
them. If mycolleagues agree, we might perhaps
do 50 at sorne later date.

The PRESIDENT: 1 thank the representative
of the United Kingdom for making reference to

1 Document 5/324. '. '
•See Official Recor:ds of the Seèurity Council, Second

Year. No. 32.
~

(:atement ce différend à la Cour internationale
de Justice, conformément aux dispositions du
Statut de la Cour".

Le vote a lieu à main levée et donne les résul­
tats suivants:

Votent pour:

Australie
Belgique
Brésil
Chine
Colombie
Etats-Unis d'Amérique
France
Syrie

Votent contre:
Néant

S'abstiennent:
Pologne
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Le représentant du Royaume-Uni n'a pas

· participé au vote.

126. Discussion générale sur les devoirs
et les responsabilités du Conseil de
sécurité

Sir Alexander CADoGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, me
permettez-vous de dire quelques mots? Ds n'ont
pas de rapport avec le sujet qui nous occupe en
ce moment, mais ont trait à l'une de nos discus·
sions antérieures.

Vous vous souvenez qu'au cours d'une séance
précédente, le représentant du Brésil a fait une

•déclaration d'un ,très grand intérêt2. Je regrette
· qu'il ne soit pas présent aujourd'hui et je regrette
· plus encore les raisons de son absence.

TI avait soulevé diverses questions relatives aux
fonctions, aux responsabilités et aux droits du
Conseil de sécurité, qui, à mon avis, méritent un
examen approfondi. Je dois dire que: pour ma
part, je ne puis accepter sans réserve toutes ses
conclusions. J'ignore quelle est l'opinion de mes
collègues; je voudrais cependant émettre l'idée

, qu'après nous être consultés et avoir réfléchi sur
· cette question, nous pourrions convenir qu'il
'serait utile de discuter~ au sein du Conseil, le
· problème soulevé par le représentant du Brésil,
en demandant peut-être à un comité de juristes
compétents de. nùus donner des lumières' stir ce
point. J'estime que les pr:oblèmes qui ont été
évoqués ici, mais qui n'ont encore fait l'objet
d'aucune discussion, sont si importants que nous
devrions les examiner èn détail -et essayer de
parvenir à une conclusion. Si mes collègues ap­
prouvent cette suggestion, nous pourrions peut­
être procéder à cet examen à l'une de nos pro­
chaines séances.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je
remercie le représentânt du Royaume-Uni d(avoir

1 Document S/324. .
aVoir les Procès-verbaux Officiels dt~ Conseil de sécurité,

Deuxième Année, No. 32.
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this matter. 1 persona1ly had a similar intention
when 1 heard the very able statement of the
Brazilian representative. His statement contamed
a very restrictive interpretation - part of it
seemed to me unduly restrictive - of the compe­
tence of this Council. 1 shal1 consult with the
members to fi," a date for further discussion on
this subjeet, if they so desire.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet SoeiaIist Re­
publics) (translated trom Russian): It seems to
me that Sir Alexander Cadogan's proposaI is
obscure, to say the least. It is a very nebulous
proposaI. It is hard to understand what the repre­
sentative of the United Kingdom wishes ta dis­
cuss. What is the question he is asking the
Security Council te discuss? What and where is
the problem? Who is proposing it? What is the
purpose .of this discussion, and wllat are the
considerations by which he is guided? None of
this is èlear. It is a very nebulous proposaI. 1 am
quite unable to discuss it.

If the representative of the United Kingdom
has a proposaI to make, let him submit it in
writing to the Secretary-General three days· in
advance, as laid down in the rules of procedure,
and we will then see what sort of proposaI it is.
Now a proposal is submitted, both the nature
and purpose of wmch are obscure, and we are
asked to discuss it, and, moreover, to fix now
the date of the meeting for discussing it in the
Security Couneil. That is a very strange pro­
cedure.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
Of course 1 know the rules perfectIy well. 1 was
not making a proposaI to place this matter on the
agenda. 1 said that 1 thought my colleagues on
the Council would like ta. have their attention
drawn to the very important statement that was
made. 1 think that if our Soviet colleague would
read it again, he would see that it does in fact
contain a number of very important points.

Our Brazilian colleague made a statement in
which he enunciated celtain ideas on the rights,
duties and responsibilities of this Council. We
may not all share those views. Personal1y, 1 do
not share them fully.However, if we leave them
on record without any comment, 1 am afraid
theymay he invoked in the future as absolute
rules. Therefore, al1 1 did was to ask my col­
leagues if they would consider that statement
carefully once again. We could consult each other
about itsome time, and if we found that there
was general agreement that this matter required
further study, some member of the Couneil or
several- 1 should be prepared to do it myself,
personal1v -" could then formulate a question to
he placed on the Council's agenda in the regular
way, with due notice. 1 merely made a personal
suggestion that wc should consider that impor-

mentionné cette question. Je me proposais de
faire la même suggestion quand j'ai entendu les
déclarations si intéressantes du représentant du
Brésil. Ces déclarations contenaient une inter­
prétation très restrictive, trop restrictive à cer­
tains égards, je crois, de la compétence du Conseil
de sécurité. Je me mettrai en communication
avec les membres du Conseil, afin de fîxer la
date à laquelle nous pourrons, s'ils le désirent,
poursuivre la discussion de ce problème.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) (traduit· du russe): Il me
semble que la proposition de Sir Alexander Cado­
gan est pour le moins imprécise. Elle est en tout
cas fort nébuleuse. Il est difficile de comprendre
ce que le r~présentant britannique désire discuter;
pour quelle raison fait-il appel au Conseil de
sécurité, pour l'examen de quelle question, de
quel problème? Où est ia question dont il s'agit,
par qui est-elle posée, quel est le but de la dis­
cussion proposée, sur quelles considérations se
fonde-t-il pour proposer une telle discussion? Tout
cela n'e8t pas clair. C'est une proposition bien
nébuleuse. Pour ma part, je ne suis pas en mesure
de l'examiner.

Si le représentant du Royaume-Uni a une
proposition à faire, qu'il la présent~ par écrit et
qu'il en saisisse le Secrét.aire généraI trois jours
à l'avance, conformémel1.t au règlement intérieur.
Nous verrons aIors queUe est cette proposition.
Mais ici, on nous soumet une proposition dont
on ne préeise ni les buts, ni le caractère, et on

"veut nous la discutions. On veut même que nous
fixions dès maintenant la date de la séance du
Conseil de sécurité qui lui sera consacrée. C'est
là une procédure bien étrange.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de ['anglais): Bien entendu, je connais
fort bien le règlement intérieur du Conseil. Je
n'ai p~ proposé de porter cette question à l'ordre
du jour. J'ai déclaré simplement que mes col­
lègues ticndraient sans doute à ce qu'on attirât
leur attcntion sur la déclaration importante qui
a été faite ici. Je pense que si le représentant de
l'Union soviétique voulait bien la relire, il consta·
teraitqu'elle contient effectivement plusieurs
points très importants.

Dans sa déclaration, le représentant du Brésil
a émis certaines idées sur les droits, les devoirs et
les responsabilités du Conseil de sécurité. Il est
possible que nous ne partagkms pas tous ses vues
sur la question. Pour ma part, je ne les partage
pas dans leur totalité. Or, l'intervention figure
au procès-verbal et je crains que, si nous' ne la
commentons pas, l'on ne s'y réfère à l'avenir
comme à une règle définitive. J'ai donc demandé,
à mes collègues, et je n'ai fait rien de plus, s'ils
étaient disposés à reprendre l'examen détaillé de
cette déclaration. Nous pourrions délibérer une
autre fois sur ce sujet et, si nous convenona que
la question demande plus ample examen, un ou
plusieurs membres du Conseil - et je suis par­
faitement disposé à le faire moi-~ême - pour­
raient rédiger la question qui serait aIors portk
à l'ordre du .jour du Conseil, suivant la procédure
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tant statèment and agree amongst ourselves as to
whether we shotùd give it formal examination.

The PRESIDENT: Before 1 caU on the repre­
sentative of Syria, 1 wish to say a word about
my suggestion which, as a matter of fact, was
made upon the suggestion of the Assistant
Secretary-General, to fix a date in consultation
with the members of the Council. Of course, at
present that is a mere sugge::.tion. We are not
going to hold a meeting to discuss the important
statement of our BraziIian colleague - whose
absences taday, 1 regret - until aU members of
the Council agree to accept that suggestion.

In the meantinle, 1 think the Legal Depart­
ment of the Secretariat might be asked to pre­
pare a memorandum on. sorne of' the points
raised by the statement of the Brazilian repre­
sentative. Again, 1 just mention that as a sug­
gestion. Sucb a memorandum might be "seful
to use as a reference should we decide to discuss
the question.

Mr. EL-KHOURI (Syria): As far as 1 re­
member, the representative of Brazil did not
ask for a special meeting of the Security Council
todiscuss bis statement or bis views. As far as
1 understood them, they were simply statements
expressing a personal opinion concerning the
scope of the jurisdiction of the Security Council.
If he wishes that this opinion be acted upon by
the Security Council, adopted or presented as
part of the regulations or rules for the Security
Council, defining and limiting the scope of its
jurisdiction, then, as suggested by the President,
it might be considered and placed on the agenda
for discussion. 1 think in the present situation the
best thing ta do is to leave it to the President
tc? meet the representative of Brazil and see if
he wishes to have bis statement dis.cussed at
a special meeting. If he wishes to do so, certainly
we shall have to accept his request and fix the
date for a special meeting. However, wc cannot
now take any decision on the subject.

. The PRESIPENT:I'n replyto my Syrian col­
league's observations, 1 should like to say that it
is truc that thêBl"~iIian representative did not
ask for any discussion on his statement. This sug­
gested discussion, 1 tbink, is animated by the
desire not to leave sorne of his observations on
record unchallenged, but if.it isthe desire of the
Council not to discuss some of the points he
raised, the Chair has no wish to insist on holding
a meeting to c;liscuss his statement.

,As 1 said bèfore, some of the points he made
in his statement seemed to me, then, as 1· heard
thems toplace ratherundue restrictions orlimi­
tations on the competence and power of the
Security Council.As the United Kingdom rep-

IIR;tative has ju:::ai~, if these points are

régulière et dans le délai prescrit. J'ai simplement
exprimé une idée personnelle, à savoir que nous
devrions prendre en considération cette déclara­
tion importante et décider si elle doit faire l'objet
d'une discussion officielle au sein du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de donner la parole au représentant de la, Syrie,
je voudrais dire quelques mots à propos de la
suggestion que je viens de faire, à dire vrai à. la .
demande du Secrétaire général adjoint, en vue
de fixer une date, d'accord avec les membres du
Conseil. Ce n'est là naturellement, pour le
moment, qu'une simple suggestion. Nous ne con­
sacrerons une séance à la discussion de l'impor­
tante déclaration du représentant du Brésil, dont
je regrette l'absence, que si tous les membres du
Conseil acceptent cette proposition.

En attendant, nous pourrions, je pense,
demander au Département juridique du Secré­
tariat de rédiger un mémorandum relatif à cer­
taines des questions soulevées par le représentant
du Brésil. Je répète qu'il ne s'agit là que d'une
suggestion. Ce mémorandum pourrait utilement
servir de base à la discussion éventuelle de cette
question.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Si mes souvenirs sont exacts, le représentant du
Brésil n'a pas demandé que le Conseil de sécurité
tienne une séance spéciale pour discuter sa dé­
claration ou ~es vues. Si je l'ai bien compris, il a
simplement fait des déclarations qui expriment
son opinion personnelle sur l'étendue de la juri­
diction du Conseil de sécurité. S'il désire que le
Conseil de sécurité prenne une décision fondée
sur cette opinion, ou l'adopte en tant que règle
ou partie du règlement du Conseil, en vue de
définir ou de limiter l'étendue de la juridiction
du Conseil, on peut examiner cette déclaration,
comme l'a proposé le Présidents et la mettre à
l'ordre du jour pour discussion. Je crois que, dans
les circonstances actuelles, la meilleure solution
serait de laisser au Président le soin de conférer
avec le représentant du Brésil. et de luI. demander
s'il désire que l'on discute sa déclaration à une
séance spéciale. Si le représentant du Brésil en
exprime le désir, nous devrons évidemment ac­
céder àsa demande et fixer la date d'une séance
spéciale. Toutefois, nouS'ne pouvons pas prendre
pour le moment de décision'à ce sujet.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):. Aux
observations du représentant de la Syrie, je
répondrai qu'il est exact que le représentant du
Brésil n'a pas demandé que l'on discute sa décl~­

ration. Si l'on a proposé cette discussion, 'c'est,
je pense, parce que l'on désire ne pas laisser ses
observations sans réponse; mais, si le Conseil
désire ne pas discuter certains des points soulevés,
je n'insisterai pas pour consacrer une séance .à
la cfu"ussion de cette déc1~ration.

. Comme je l'ai déjà dit, il m'a semblé, à enten­
dre certaines observations que le représentant du
Brésil a faites au cours de son discours, que c~

dernier restreign~tou limitait trop la compétence
et les pouvoirs du Conseil. Comme l'a fait remar­
quçr le représentant du~oyaume.,Uni, si ces
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allowed ta remain in the record unchallenged
or without any observations from other members,
they might he invoked in the future in regard
ta the powers and competence of the Security
Council. It is only for record purposes that a
discu..~on might he desîrable, but if the ma­
jority of the Council is of the opinion that such
a discussion is mmecessary, 1 am perfectly
agreeable.

The competence of the Security Council is
defined in the Charter. When a case is presented,
the competençe or non-competence of the Coun­
cil can he discussed on that particular case. The
representative of Brazil, or any other represen­
tative, may raise, opposition to the case when it is
presented and make remarks about it. The repre­
sentative mây present them in a general form,
but the case would not be discussed unless the
proposer himself wished to do so and pressed
his points so' as ta put them under discussion
in order' to formulate some resolution.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 consider that such
a statement, expressing a personal opinion, is
not bindiilg on the Security Council in any
respect, wh~ther it is refuted or not. Nôw there
are many statements made on severa! nf the
cases which are before us with which we do not
agree, yet nobody gives any response to them.
They remain in the record, but they have no
influence on future cases, this is especially true in
this special case whichis presented regarding the
linûtation of the scope of the jurisdiction of the
Security Council.

observations se' trouvaient être consignées au
procès-verbal sans qu'aucun autre membre les
relève ou y réponde, on pourrait les invoquer
dans l'avenir au sujet des pouvoirs et de la com­
Fétence du Conseil. S'il est sollhaitable qu'une
discussion ait lieu, c'est uniquement pour qu'elle
figure au procès-verbal. Mais si la majorité des
membres estime qu'il n'y a pas lieu de procéder
à une telle discussion, je suis parfaitement disposé
à me ranger à leur avis.

M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
A mon sens, cette déclaration, qui exprime une

· opinion personnelle, ne lie en rien le Conseil de
sécurité, qu'elle soit réfutée ou non. Nous avom

,entendu de nombreuses déclarations que nous
, n'approuvons pas au sujet de plusieurs des af­
faires oont le Conseil est saisi, et cependant pero
sonne n'y a répondu. Elles sont consignées aux

, ,rocès-verbaux, mais elles n'ont pas de répercus­
sion sur l'examen des affaires' ultérieures. li en
est particulièrement ainsi dans le cas qui nous
occupe et qui concerne la détermination de l'éten-

· due de la juridiction du Conseil.
La compétence du Conseil de sécurité est

· définie par la Charte. Lorsqu'un cas particulier
, se présente, la compétence ou la non-compétence
du Conseil peutfaire l'objet d'une discussion à

: l'occasion de ce cas particulier. Le représentant
, du Brésil, ou tout autre représentant, est libre de
présenter des objections ou des observations sur

,l'affaire lorsque celle-ci est soumise. li peut
donner à ces observations un caractère général;
mais l'affaire ne ,fera l'objet d'une discussion que
si celui qui l'a soumise le demande et insist,e pour
qu'on l'examine, et pour que l'on rédige une

· résolution.
In this case, we have nothing of the sort. Or, ce ri'est nullement le cas ici. Comme je

As 1 said, the President mar consult with the: l'ai dit, le Président peut conférer avec le re·
representative of Brazil. If the latter' wishes to' présentant du Brésil. Si celui-ci désire que l'on

.place his dedaration under discussion,. we are discute sa déclaration, nous serons toujours dis-
always ready to accept his request. . posés à accéder à sa demande~

The PRESIDENT: Thereare two more speak- Le PRÉSIDENT (traduit 'de l'anglais) : Deux
ers who wish to be heard. 1 am afraid the Chàir autres membres ont demandé à prendre la parole.

" has, unf9J,;t;unately, raised this discussion by sorne . Je crains que cette discuSsion n'ait été provoquée
unfortunate phr~ing. What 1 hadin ù1ind was par quelque e..'Cpression impropre de ma part. Ce
re~Jly not so much to hold a meeting to discuss . que j'avais en vue, au fond, était moins de convo·

.. the statement of our BI'azilian colleague, -but, quer-une réunion ,pour discùter la d~clarationdu
'ratber, to give members of this Council an représentant du Brésil, que de donner aux' mem­
opportunity,if theysodesire, *0 make observa- bres du Conseil l'occasion, de présenter des ob·
tions on sorne of the pointsraised. As. for fixing servations sur quelques-unes des questions soule­
a

c

date for such a meeting, 1 had, of course, .vées, si tel était leur désir. Quant à fixer la date
no intention of doingso without first ascertaining d'une telle séance, je n'avais naturellement paS
the views 'of the majorit'{ of. the Council. "l~iTlteritionde le faire avant d'avoirpris co11l1ais->,

sance de l'opinion de la majorité des membrés
du Conseil. .

J'ignore !li les membres du Conseil sont d'avis
d~en rester ià ou' s'ils désirent poursuivre cette

,discussion. ·M. Gromykç> et le représentant du
Brésil ont tous deux demandé 'la parol~.

,1 dô not imow whèther the members are
content to leave the .matter there, or. whether
they wish ta discussthis question further. Mr.
Gromyko and the ,Brazilian representanve have
bath asked to speak.

Mr. GROMYKO (UI1Î~nof Soviet Soeialist Re-M. GROMYKO (Union des Républiques socia~
.publics) (translated fromRussian): Tt seelllS listessoviétiqu~)( traduit du russe): li me selli­
tomethatthere 1is no .such question on'oar,. ble qu'une. telle question. ne figure pas .à notre
a..~.enda ..an.cl 1 d.o n...ot. un.derstand. why the dis-, o.rd.re d.n. jour et je ne co.m.prends. p.as pourqu.ai
cussion has developed. ,sif Alexander Oadogan . une discussion 's'est engagée à: son sujet. Sir

---'.~,-~,."_ .. _,,,.~-_ ....:......_._.... ,_,. .....oIIIIiIlI
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has expressed bis personal opinion on certain
statements contained in the speech by the rep­
resentative of Brazil, which are apparently dis­
pnted by the representative of the United
Kingdom. As far as can be understood, it seems
that that point of view is shared by some other
representatives. Neither the proposal nor the
reason why it should he discussed by the Security
Council is clear, and it is particularly incom­
prehensible why it has to be discussed now.
We cannot discuss this proposal because ther~

is no actual proposal. If the represent<\.tive of
BrazU wishes to raise any question in the Security
Council, then let him submit a draft of the
proposal to the Council in the name of the
Gavernment of Brazll.

Perhaps tb!~ representative of the United
Kingdom desires to raise some question or other?
Then let it be addressed to the Security Council
according tl) the proper procedure. We will
then consider that question and perhaps place
it on the agenda. At present there is nothing
to discuSs. 1 would therefore propose that our
discussion, which appears to me to be futile,
he adjourned and that the speech made by the
representative of the United Kingdom be in­
cluded in the minutes of our meeting, and con­
clude with that.

The PRESIDENT: 1 have one final speaker
whom 1 must calI upon, because the whole
discussion has arisen .out of a speech made by
the .representative of Brazi!. 1 am sure we alI
want to hear our Brazilian colleague.

Mr. MUNIZ (Brazil): 1 wish to support the
views expressed by several of the representatives
in favour of a discussion on this matter. It is
a . very important point which concems the
efficiency and prestige of the Security Council.
General discussion of the matter might lead to
an official interpretation by the Council, which
niight be of great help to the future work of
the CotIDcil. Although Mr. Aranha raised the
point inCldentalIy, 1 am sure that if he were
here he would welcome a discussion of the matter
if that is the opinion of the majority of this
Council.

The PRESIDENT: .AS our Syrian colleague has
already remarked, 1 suggest that this matter be
left in the hands of the President· and the
Secretariat, who will consult the members of
the Council as to whether and when this ques­
tion May be put on the agenda. Of course, ·if·
the niajorityare opposed to such a discussion
or to giving a further opportunity to members
tomake observations, then the matter will not
be brought up at aU. B\lt 1 am grateful to our
Brazilian colleague for making the observation
that hethinks that Mr. Aranha would welcome
snch an opportunity for expression by members

. of the Council of their individual views on this
question. We Will leave themattcr at that.

The meeting Tose at 5.05 p.rn.

Alexander Cadogan a donné son opinion per­
sonnelle sur certains points d'une· déclaration
faite par le représentant du Brésil, et qu'il semble
contester. Si j'ai bien compris, son point de vue
semble être partagé par quelques autres repré­
sentants. Néanmoins, la proposition n'est pas
claire, et l'on ne voit pas non plus pourquoi elle '
devrait être examinée par le Conseil de sécurité
et surtout pourquoi elle devrait l'être tout de
suite. Nous ne pouvons pas examiner cette pro­
position pour la bonne raison qu'il n'y a aucune
proposition. Si le représentant du Brésil veut
soumettre une question au Conseil de sécurité,
qu'il la couche par écrit et qu'il la présente au
Conseil au nom de son Gouvernement.

Peut-être le représentant du Royaume.;Uni
veut-il nous soumettre une question ou une
autre? Qu'il s'adresse donc au Conseil dans les
formes requises. Nous examinerons alors cette
q'Jestion et· nnus l'inscrirons éventuellement à
l'ordre du jour. Mais, pour l'instant, nous n'avons
aucun objet de discussion. C'est pourquoi je pro­
pose d'arrêter ce débat qui me semble sans objet,
de faire figurer, comme il se doit, au procès­
verbal de notre séance, la déclaration du rep~

sentant du Royaume-Uni, et de nous en tenir là.

Le PRÉSIDENT (traduit de l~anglais): Je dois
encore donner la parole.à un représentant. Puis­
que toute cette discussion a surgi à l'occasion d'un
discours du représentant du Brésil, je suis certain
que nous voudrons tous entendre notre collègue
brésilien.

M. MUNIZ (Brésil) (traduit de l'anglais):
Je tieus à donner mon appui aUx divers représen­
tants du Conseil qui désirent discuter de cette
question. TI s'agit en effet d'une question très
importante, qui concerne l'efficacité et le prestige
du ConseR de sécurité. Une discussion g-énérale
pourrait conduire le Conseil de sécurité à donner
unè interprétation officielle qui pourrait beau­
coup faciliter la tache du Conseil dans l'avenir,
Bien que M. Aranha n'ait so~evé la question
qu'incidemment, je suis certain que s'il était ici.
il accueillerait favorablement un débat sur cette
question au cas où la majorité des membrés du
Conseil serait de cet avis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'an/!lais) :' Comme
le représentant de la Syrie· l'a déià fait observer.
je propose.qu'on confie au Président et au Secré­
tariat le soin de rég-Ier la question. Ils confére­
ront avec les membres du Conseil sur le pqfut
de savoir si l'on peut porter cette question' à
l'ordre"'! jour et à quelle date il convient de le
faire. ~c Jirellement, si la majorité des membres
s'oppose à ce que l'on entame tette discussion ou

. àce Que l'on' donne aux Inembre$ du Conseil
l'occasion de présenter d'autres observations, naus
n'irqns'pas plus avant. .Te remercie cependant le
représentant du Brésil d'avoir décIaréque, à son
avis,M. Aranha serait heureuX: Que' l'on donn~t

aux membres du Conseil l'occasion d'exprimer
leurs points de vue personnels sur ca'te question.
Nous en resterons là' pour l'instaJ;lt~

La seance est levée à 17 h.05.
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